
 
Les reboisements en Algérie: 

 

Les reboisements réalisés en Algérie ont été réalisés dès l’indépendance, dans le cadre des 
chantiers populaires, les plans triennaux, quadriennaux et annuels.  Depuis l’année 2000, ils 
s’insèrent dans le cadre de la mise en œuvre du plan national de reboisement examiné et 
adopté lors du Conseil du Gouvernement du 26 septembre 1999.  
 

Le Plan National de Reboisement, traduit les préoccupations forestières et écologiques du pays, 
il intègre autant que possible les dimensions écologiques, pour augmenter le taux de boisement 
de 11 à 13% et sociales.  
 

1. Les Objectifs physiques : 
 

La planification de l’ensemble des actions prévues au PNR porte sur un objectif global de 
1.245.900 ha réparti comme suit : 
 

 Reboisement industriel à base de chêne liège 75.000 ha ;   
 Reboisement de production 250 000 Ha;   
 Reboisement de protection et mise en valeur des périmètres de Bassins Versants en 

zones de montagne 562.000 ha, ainsi que de lutte contre la désertification 333.260 ha;                        

 Reboisement d’agrément et récréatif 25.640 ha;  
 

22..  LLeess  OObbjjeeccttiiffss  ssppéécciiffiiqquueess  ::    

  
2.1 Sur le plan écologique : 

 Augmentation du taux de boisement de 11 à 13%. 

 Amélioration de la situation liée a l’ensablement des espaces. 

 Amélioration du cadre de vie et séquestration du carbone. 

 Sauvegarde et développement de la faune et flore 
 
2.2 Sur le plan économique : 
 

 Protection des terres de montagne sur 2,8 millions d ’ha. 

 Protection de 3 millions de terres steppiques. 

 Apports supplémentaires de 22 millions d’unités fourragères/ an.  

 Protection de 30 bassins versants de barrages. 

 Production de bois et de liège.  
 
 
3. Bilan des réalisations  
 
Période 1962-1999 : 1 050 000 ha  
 
Les plantations réalisées sont totalement forestières. 
 
Période 2000-2014 (1er Trimestre):  
 
Les plantations réalisées sont de 700 000 ha (57%) de l’objectif global du PNR, elles sont 
réparties comme suit :  

- Plantation Forestière : 459 516 ha 

- Plantation Fruitière :    278 853 ha 

- Plantation Pastorale :     31 407 ha. 


